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PANORAMIQUE 

1. MARQUES ET ENSEIGNES, QUI SONT-ELLES ?

36 marques et enseignes de mode ont !t! s!lectionn!es dans 
cette !dition, toutes pr!sentes sur le march! belge. Parmi celles-
ci, 12 entreprises belges. Parmi les entreprises s!lectionn!es, 
trois font partie du groupe danois Bestseller (Jack&Jones, Only 
et Vero Moda) et deux appartiennent au groupe am!ricain Vanity 
Fair (Lee et Wrangler). 

22 des 36 entreprises ont r!pondu en tout ou en partie " notre 
questionnaire.

Outre qu'elles vendent toutes des v#tements de mode, ces entre-
prises diff$rent l'une de l'autre par une s!rie de caract!ristiques. 
Certaines d'entre elles ont une dimension mondiale, diffusant 
leurs produits dans le monde entier. D'autres au contraire ne 
d!ploient leur r!seau de magasin que sur un territoire bien plus 
exigu comme le territoire belge par exemple. Les chiffres d'af-
faires fluctuent en cons•quence : de plus de 10 milliards d'euros 
pour Zara ou H&M en 2009 ! 13 millions d'euros pour les belges 
Scapa Sports ou de l'ordre de 45 millions d'euros pour Cassis, 
Bel&Bo ou Mayerline la m"me ann•e. 

Leurs m!tiers diff$rent !galement. C%t! approvisionnement, les 
marques se concentrent sur la conception de nouveaux mod$les 
dont elles confient la fabrication " des usines qui ach$tent la 
licence de production ou auxquelles elles passent commande. 
Les enseignes font de m#me ou ont recours " des agents ou des 
grossistes. Ces interm!diaires peuvent #tre de petites soci!t!s ou 
des entreprises g!antes qui disposent d'un r!seau international 
de fournisseurs. Rares sont les marques ou les enseignes qui 
d!tiennent en propri!t! des unit!s de production. 

C%t! distribution, les marques distribuent leurs produits via des 
magasins qui disposent d'une licence de la marque ou dans des 
r!seaux autonomes. Quant aux enseignes, elles fonctionnent 
selon diff!rents mod$les. Certaines g$rent en direct un r!seau de 
magasins. D'autres d!veloppent un r!seau de franchis!s, c'est-"-
dire un r!seau d'ind!pendants qui vendent exclusivement les pro-
duits de l'enseigne et ach$tent ses services en terme de publicit!, 
de d!coration des magasins, etc. Promod fonctionne sur base de 

ce mod#le. Il n'est pas rare que les enseignes qui d•veloppent 
un r•seau de magasins en gestion directe aient recours en com-
pl•ment ! un r•seau de franchis•s. C'est le cas notamment de 
l'Italien Benetton, du Belge Pr!maman ou de l'Espagnol Mango.

Enfin, certaines entreprises sont cot!es en bourse, d'autres pas.

2. LES FILI!RES DE PRODUCTION

MODE ± MODE D'EMPLOI

Limiter les interm!diaires et faire produire l" o* le co+t est le 
plus bas tout en garantissant une flexibilit! d'approvisionnement 
qui permet de r!pondre au mieux et au plus vite aux fluctuations 
du march!¼ C'est le leitmotiv du secteur de la mode. Il garantit 
la comp!titivit! des enseignes d'habillement dans un contexte 
fortement concurrentiel o* le consommateur volage doit conti-
nuellement #tre reconquis.

Cela explique la r!partition de la production " travers le monde : 
loin des march!s pour les produits de base relativement stables, 
comme les T-shirts et autres « knitwear » (v#tements en jersey), 
ou plus proche des lieux de distribution pour des v#tements 
dont les ventes sont moins pr!visibles, plus temporaires et qui 
demandent une capacit! de r!action tr$s rapide " la demande 
du march!. 

L'augmentation du prix du p!trole et, avec lui, celui des trans-
ports aurait tendance " favoriser les pays producteurs proches 
du march! europ!en. Si la Chine reste la premi$re origine des 
importations europ!ennes de produits textiles et d'habillement, la 
Turquie et le bassin m!diterran!en (Tunisie, Maroc et Egypte) ont 
connu en 2010 une augmentation significative de leurs parts dans 
les importations europ!ennes. Mais il est imprudent de dresser 
des conclusions h/tives. En effet cette tendance n'a pas trouv! 
de confirmation durant les sept premiers mois de 2011, p!riode 
pendant laquelle ont explos! les importations d'habillement en 
provenance du Bangladesh (5427 par rapport " la m#me p!riode 
2010), de l'Inde (516,97), du Vietnam (528,;7), du Pakistan 
(53;,;7), de l'Indon!sie (520,17) et du Cambodge (5;;,27).
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 A  Pays du Cot"e en 
 r"pondu si#ge bourse

 BELGES

 AS Adventure  Non Belgique Non

 Bel&Bo (Fabrimode)  Oui Belgique Non

 Cassis Paprika  Oui Belgique Non

 E; Mode  Non Belgique Non

 JBC  Non Belgique Non

 Mayerline  Oui Belgique Non

 Mer du Nord  Non Belgique Non

 Olivier Strelli  Non Belgique Non

 Pr!maman  Non Belgique Non

 River Woods  Non Belgique Non

 Scapa Sports  Oui Belgique Non

 Talking French  Non Belgique Non

 INTERNATIONALES     

 Benetton  Non Italie Oui

 C&A  Oui Belgique Non

 Charles V<gele  Oui Suisse Oui

 Diesel  Non Italie Non

 Esprit  Oui Hong Kong Oui 

 G Star  Oui Pays-Bas Non

 H&M  Oui Su$de Oui

 Inwear= IC Companys  Oui Danemark Oui

 Jack&Jones (Bestseller)  Oui Danemark Non

 Lee (Vanity Fair)  Oui USA Oui

 Levi Strauss  Oui USA Non

 Mango  Oui Espagne Non

 Mexx  Non Pays-Bas Oui

 New Yorker  Non Allemagne Non

 Only (Bestseller)  Oui Danemark Non

 Pimkie  Non Allemagne Non

 Promod  Oui France Non 

 S. Oliver  Non Allemagne Non

 Street One  Oui Allemagne Non

 Triumph International  Oui Suisse Non

 Vero Moda (Bestseller)  Oui Danemark Non 

 We  Oui Pays-Bas Non

 Wrangler (Vanity Fair)  Oui USA Oui

 Zara  Oui Espagne Oui 

Zara par exemple, d•clare faire produire 57% de 
ses articles en Europe (dont 46% au sein de l'Union 
europ•enne), 36% en Asie, 5% en Afrique et 2% 
en Am•riques. L'entreprise y traite avec quelque 
1400 fournisseurs (sans compter leurs •ventuels 
sous-traitants). Quant ! H&M, l'entreprise se fournit 
aupr#s de 1900 unit•s de production situ•es pour 
2/3 en Asie ± dont la moiti• en Chine ± et 1/3 en 
Europe. C&A affirme se fournir aupr#s de 450 pro-
ducteurs dont 89,5% sont install•s en Asie, et 10,5% 
en Europe. Ces fournisseurs sous-traitent vers 1600 
autres unit•s de production. L'Espagnol Mango 
d•clare se fournir principalement en Chine (43%) 
mais •galement aupr#s au Maroc voisin (24%), deux 
autres lieux d'approvisionnement importants •tant 
le Vietnam et la Turquie (comptant tous deux pour 
environ 9,5%).

C$t• belge, Cassis d•clare se fournir ! 85% en 
Europe et 15% en Asie (Inde et Chine) ; Mayerline 
fait produire notamment pr#s de 60% de ses v"te-
ments en Chine, 23% en Lituanie et 4% au Portugal ; 
Scapa Sports d•clare se fournir principalement au 
Portugal (38%), en Chine (24%), Mac•doine (16%), 
Tunisie (10%) et Turquie (8%).

 Imports toutes  69 380 1007 5 >,47
 origines 

 1 Chine  29 248 42,167 510,37

 2 Turquie  9 1;8  13,207 510,87

 3 Inde  ; 446 8,>;7 5;,;7

 4 Bangladesh  4 98> 8,1>7 56,17

 ; Tunisie  2 148 3,097 53,87

 6 Pakistan  2 122 3,067 511,>7

 8 Maroc  1 >64 2,697 5;,07

 >  Vietnam  1 2;4 1,>17 5>,97

 9 Indon!sie  1 194 1,827 -1,97

 10 USA  1 12; 1,627 516,>7

 11 Suisse  1 061 1,;37 -1,17

 12 Sri Lanka  1 021 1,487 -0,47

 13 Tha?lande  >;1 1,237 54,87

 14 Cor!e du Sud  802 1,017 5287

 1; Egypte  6;4 0,947 511,67

 16 Japon  468 0,687 518,>7

 18 Cambodge  4;0 0,6;7 -3,37

 1> Ta?wan  41; 0,607 514,47 

 19 Hong Kong  406 0,;97 -2,47

 20 Mac!doine  363 0,;27 50,47

 Importations en UE Part des Evolution 
 Textile et habillement importations par rapport $ 
 Janv-Oct 2010  europ"ennes Janv-Oct 
 (millions € )  2009

Source : Eurostat
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PRODUCTEURS ET DISTRIBUTEURS

Durant ces derni$res ann!es, les modes d'organisation des fili$res 
d'approvisionnement ont fortement !volu!, modifiant les relations 
entre les marques ou les enseignes et leurs fournisseurs.

De la pr"dominance des producteurs

D'une activit! contr%l!e par les producteurs, l'habillement est 
devenu en un demi-si$cle une activit! largement domin!e par 
les distributeurs et les marques. Quelque soit leur dimension, des 
entreprises jadis fortement implant!es dans l'industrie, le g!ant 
du jean's Levi Strauss & Co ou le tailleur Mayerline par exemple, 
ont progressivement abandonn! l'activit! de production dans 
leurs propres usines ou ateliers pour se concentrer sur la concep-
tion des mod$les et sur la distribution, confiant la production " 
des fournisseurs ind!pendants et " des sous-traitants. 

Levi Strauss & Co ne dispose ainsi plus que de 3 usines de 
confection et finition situ•es en Turquie, en Pologne et en Afrique 
du Sud. Dans notre s•lection, seul Triumph International garde 
une tr#s forte activit• de production comptant pour 67% de ses 
articles. Le groupe am•ricain Vanity Fair (Wrangler et Lee) pro-
duit encore 40% des articles de ces marques dans ses propres 
unit•s de production (chiffres de 2004). Dans une bien moindre 
mesure, Zara produit dans ses propres ateliers quelque 7% de 
ses articles (soit 47 millions de pi#ces en 2009).

Au r#gne des distributeurs et des marques

Tous les acteurs actuels de la distribution d'habillement ne sont 
toutefois pas d'anciens producteurs, loin s'en faut. Les grandes 

cha@nes comme H&M par exemple n'ont jamais dispos! de leurs 
propres usines. Elles se fournissent aupr$s de fabricants. H&M 
entretient des relations directes avec ses fournisseurs alors 
que d'autres entreprises ont !galement recours " des centrales 
d'achats, des agents, des importateurs ou des grossistes. 

Tir•e par H&M, la tendance est ici de fortement favoriser les 
relations directes avec les fournisseurs, passant par des inter-
m•diaires uniquement pour des articles marginaux ou des acces-
soires. Les Belges Cassis et Mayerline ne font pas ± ou plus 
- exception. Par contre, C&A, Charles V"gele et Promod gardent 
encore une forte tendance quoique minoritaire ! passer par des 
agents (pour 25 ! 30% de leurs articles). Street One et Bel&Bo se 
fournissent aupr#s d'interm•diaires pour la tr#s grande majorit• 
de leurs articles (respectivement 80 et 97%). 

Si l'activit! de production se d!tache en amont de la conception 
des mod$les et en aval de la distribution, les fabricants n'y gagnent 
pas n!cessairement en ind!pendance. Ils sont largement soumis 
aux conditions des grandes enseignes et marques qui concentrent 
une grande partie de l'acc$s au march!. Certains fournisseurs 
sont m#me int!gr!s dans les flux d'information du distributeur. 
En connexion directe avec les syst$mes d'inventaire permanent 
du distributeur, ils peuvent automatiquement recevoir l'ordre de 
relancer la production de tel ou tel article qui viendrait " manquer. 

Cette position de force de celui qui donne acc$s au march! - 
la cha@ne de grand magasins d'habillement ou la marque de 
renomm!e internationale - vis-"-vis de celui qui produit, se tra-
duit par la possibilit! pour le premier d'imposer ses conditions au 
second sans devoir en assumer les cons!quences, notamment 
sur le plan social.

Centrale
d'achats

Fournisseur

Distributeur

Fournisseur

Fournisseur

Fournisseur

Agent

Sous-traitant

Sous-traitant

Sous-traitant
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 = information Relation Recours Propres
non disponible directe $ des unit"s 
 avec les agents ou de 
 producteurs interm"diaires production

 BELGES

 AS Adventure     

 Bel&Bo  37 987 07

 Cassis Paprika  907 107 07

 E; Mode    

 JBC    

 Mayerline  9;7 ;7 07

 Mer du Nord    

 Olivier Strelli    

 Pr!maman    

 River Woods    

 Scapa Sports    

 Talking French    

 Relation Recours Propres 
 directe $ des unit"s 
 avec les agents ou de 
 producteurs interm"diaires production

 INTERNATIONALES

 Benetton    

 C&A  807 307 07

 Charles V<gele  8;7 2;7 07

 Diesel    

 Esprit  X907 [107 07

 G Star  9;7 ;7 07

 H&M   1007 07 07

 Inwear=IC Companys  967 47 07

 Jack&Jones  987 37 07

 Lee  607\ 07\ 407\

 Levi Strauss  9;7 07 ;7

 Mango  1007 07  07

 Mexx    

 New Yorker    

 Only  987 37 07

 Pimkie    

 Promod  807 307 07

 S. Oliver    

 Street One  207 >07 07

 Triumph International  347 07 667

 Vero Moda  987 37 07

 We    

 Wrangler  607\ 07\ 407\

 Zara  937 07 87

\chiffres 2004
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3. INDICATEURS D'UNE DEMARCHE CR%DIBLE DE
    RESPONSABILIT% DE FILI!RE

Code de conduite, mise en úuvre, v!rification, transparence. 
Ce sont les quatre indicateurs de base qu'achACT prend en 
compte pour !valuer l'engagement d'une entreprise. Dans 
cette brochure chaque profil d'entreprise sera introduit par 
un graphique reprenant l'!valuation de la situation de l'entre-
prise concern!e vis-"-vis de ces indicateurs. Il ne s'agit donc 
pas d'!valuer les conditions de travail dans les usines pro-
duisant pour telle enseigne ou telle marque ± nous n'avons 
malheureusement acc$s que de mani$re parcellaire " ces 
informations - mais de montrer quels sont les engagements 
et les d!marches mises en úuvre par l'entreprise en mati$re 
de responsabilit! de fili$re.

Chaque diagramme illustre le degr! d'engagement de l'en-
treprise. La surface du grand losange symbolise une « 
politique respectueuse des droits des travailleurs » qui tient 
compte de toutes les dimensions et de toutes les mesures 
pr!conis!es par la Clean Clothes Campaign. La partie color!e 
est dessin!e sur base des performances de l'entreprise selon 
les quatre indicateurs. Plus la surface du losange color! est 
grande, plus l'engagement global de l'entreprise se conforme 
aux politiques pr!conis!es par la Clean Clothes Campaign 
(Voir p.26 pour des informations compl!mentaires).

INDICATEUR 1 - CODE DE CONDUITE

Une entreprise qui d!sire veiller au respect des droits des 
travailleurs dans ses fili$res d'approvisionnement se dote 
g!n!ralement d'un code de conduite o* elle d!finit son enga-
gement et ce qu'elle entend promouvoir. 

Parmi les entreprises internationales s•lectionn•es, seule 
une minorit• (3 sur 24) ne se sont pas dot• d'un code de 
conduite. Il s'agit de Diesel, New Yorker et Pimkie. 

C$t• belge, 5 entreprises sur 12 disposent d'un code dont 
Mayerline, Cassis et Bel&Bo qui s'en sont dot• ou l'ont 
consid•rablement am•lior• suite ! la premi#re collecte de 
donn•es avec une claire relation de cause ! effet. 

Transparence

V•rifi-
cation

Code
de

conduite

Mise en oeuvre

Les bonnes questions $ se poser $ la 
lecture d'un code de conduite

 Quels sont les travailleurs concern!s ?

 Le code fait-il r!f!rence aux conven-
tions internationales ad'hoc et aux lois 
locales ? Notamment,  

 » Exige-t-il le paiement d'un salaire 
minimum vital ou se limite-t-il au res-
pect du salaire minimum l!gal ?

 » Reconna"t-il le droit des travailleurs # 
s'organiser en syndicat et # n!gocier 
collectivement ?

 L'entreprise investit-elle dans sa mise en 
úuvre ? Notamment

 » Forme-t-elle ses collaborateurs, ceux 
de ses fournisseurs et les travailleurs 
concern!s ?

 » Le contr$le-t-elle ?

 » Quand des violations sont constat!es, 
participe-telle # des plans d'am!lio-
ration ?

 » En tient-elle compte dans ses pra-
tiques d'approvisionnement ?

 Accepte-t-elle que la mise en úuvre de 
son code soit v!rifi!e en collaboration 
avec les acteurs concern!s ?

 Et les r!sultats de ce processus sont-ils 
publi!s ?

 L'entreprise publie-t-elle la liste de ses 
fournisseurs ?

Les normes du code de conduite de r!f!-
rence d'achACT 

 Libert! d'association et protection du 
droit d'organisation 

 Droit # la n!gociation collective 

 Pas de travail forc! 

 Pas de travail des enfants

 Pas de discrimination

 Nombre maximum d'heures de travail

 Sant! et s!curit!

 Un salaire minimum vital

 S!curit! de l'emploi 

Pour une copie du code :  
http://www.achact.be/upload/files/
CodeConduite_CCCreference_1998.pdf
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Quels sont les travailleurs concern"s par le code de 
conduite?

Ce sont les travailleurs les plus vuln!rables, ceux qui 
!prouvent les plus grandes difficult!s " s'organiser et " se 
d!fendre qui courent les plus grands risques de violation de 
leurs droits.

Les situations de travail dans les usines d!tenues ou en 
contact direct avec la marque, l'enseigne ou leurs agents sont 
souvent pr!caires. Mais les travailleurs dont les droits sont les 
plus susceptibles de ne pas #tre respect!s sont g!n!ralement 
occup!s au bout des fili$res de production, chez les sous-trai-
tants, voire m#me " domicile. Il est donc important que le code 
de conduite ne tienne pas uniquement compte des travailleurs 
directement employ!s par l'entreprise ou par ses fournisseurs 
mais aussi de ceux employ!s par leurs sous-traitants, quelque 
soit leur statut (travailleur " domicile, int!rimaire, permanent, 
" dur!e d!termin!e, etc.).

Quasi toutes les entreprises reprises dans notre •tude et qui 
disposent d'un code de conduite prennent en compte l'en-
semble des travailleurs concern•s par la confection de leurs 
articles. Parmi les Belges, JBC (2007) et Bel&Bo ne s'enga-
gent pas en ce sens.

Le code est-il cr"dible ?

Le code de conduite fait-il r!f!rence " toutes les dispositions 
reposant sur les Conventions fondamentales de l'Organisation 
internationale du travail (OIT) ] Ces conventions portent sur 
le travail des enfants, le travail forc!, la discrimination, la 
libert! d'association et la n!gociation collective. Qu'ils aient 
ou non inscrits ces conventions dans leurs lois nationales, 
tous les pays membres de l'OIT, par le simple fait de leur 
affiliation, s'engagent " respecter, promouvoir et r!aliser ces 
conventions. 

Le code doit !galement int!grer d'autres normes importantes 
sur le lieu de travail, qui font partie int!grante de la D!claration 
Universelle des Droits de l'Homme, comme le harc$lement et 
les mauvais traitements, le droit " un salaire minimum vital  
pour une semaine de maximum 4> heures de travail, le droit " 
la sant! et " la s!curit!, la s!curit! d'emploi. 

Le code ne peut !videmment pas se substituer " la l!gislation 
nationale du travail d'application dans le secteur. Les normes 
locales pouvant diff!rer des normes internationales, le code 
doit exiger des fournisseurs le respect des standards qui 
garantissent la meilleure protection aux travailleurs.

Dans notre •tude, sur les 21 entreprises internationales qui 
disposent d'un code, 13 font r•f•rence aux Conventions fonda-
mentales de l'OIT. Parmi les d•tenteurs de code r•fractaires ! 
de telles r•f•rences se trouvent C&A, les entreprises du groupe 
danois Bestseller (Jack&Jones, Only et Vero Moda), celles du 
groupe Vanity Fair (Lee et Wrangler) ainsi que Mango et Mexx.

Parmi les entreprises belges qui disposent d'un code de 
conduite, Bel&Bo, Cassis et Mayerline font r•f•rence aux 
conventions fondamentales de l'Organisation Internationale 
du Travail.

 ^ information  Code de
non disponible conduite 

 BELGES  
   

 AS Adventure  

 Bel&Bo  Oui

 Cassis Paprika  Oui

 E; Mode  Oui\

 JBC  Oui\

 Mayerline  Oui

 Mer du Nord  

 Olivier Strelli  

 Pr!maman  

 River Woods  

 Scapa Sports  Non

 Talking French  

 INTERNATIONALES    

 Benetton  Oui

 C&A  Oui

 Charles V<gele  Oui

 Diesel  Non

 Esprit  Oui

 G Star  Oui

 H&M   Oui

 Inwear=IC Companys  Oui

 Jack&Jones (Bestseller)  Oui

 Lee (Vanity Fair)  Oui

 Levi Strauss  Oui

 Mango  Oui

 Mexx  Oui

 New Yorker  Non

 Only (Bestseller)  Oui

 Pimkie  Non

 Promod  Oui

 S. Oliver  Oui

 Street One  Oui

 Triumph  Oui

 Vero Moda (Bestseller)  Oui

 We  Oui

 Wrangler (Vanity Fair)  Oui

 Zara  Oui

\donn!es 2008
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Le droit " un salaire minimum vital est inscrit dans la D!claration 
Universelle des Droits de l'Homme  (Art 23, § 3). 

Le montant de ce salaire est donc fonction du pouvoir d'achat 
qu'il procure. Il varie d'un pays " l'autre, voire d'une r!gion " 
l'autre dans un m#me pays. 

A ne pas confondre avec le salaire minimum l!gal : celui-ci est fix! 
par la loi. Sous la pression de la concurrence et des menaces de 
d!localisation des activit!s des entreprises transnationales, nombre 
de gouvernements des pays dans lesquels les entreprises font pro-
duire leurs v#tements fixent le montant du salaire minimum l!gal 
en-dessous d'un salaire minimum vital. Au Sri Lanka par exemple, 
le salaire minimum l!gal pour les travailleurs de l'habillement !tait 
en !t! 2011 de 8.900 Roupies (;0 € ) par mois alors que selon les 
calculs du D!partement officiel du Recensement et des Statistiques, 
une famille de 4 personnes avait alors besoin de 41.940 Roupies 
(26; € ) pour couvrir leurs besoins essentiels, sot plus de ; fois le 
salaire l!gal.

Une entreprise ne peut se targuer de respecter  
les droits des travailleurs employ!s dans ses  
fili#res d'approvisionnement si ses produits  
sont r!alis!s par des travailleurs qui ne gagnent  
pas un salaire minimum vital. 

Il est donc non seulement important que les entreprises ins-
crivent dans leur code, le respect d'un salaire minimum vital 
mais !galement qu'elles stoppent toute pression sur les prix 
susceptible de se traduire en r!mun!rations non viables pour 
les travailleurs et toute menace de d!localisation en cas de 
rel$vement des niveaux l!gaux.

Il est donc urgent de fixer nationalement ou r!gionalement le 
montant d'un salaire minimum vital. Les entreprises devraient 
veiller notamment " la participation des syndicats dans ce proces-
sus dans des conditions correctes de dialogue social. 

SALAIRE MINIMUM VITAL OU SALAIRE MINIMUM L"GAL ?

Un salaire minimum vital correspond " une r!mun!ra-
tion gagn!e en une dur!e normale de travail qui couvre 
les besoins essentiels du travailleur et de sa famille (se 
loger, se nourrir, se v#tir, se soigner, acc!der " l'!du-
cation) et lui procure un revenu discr!tionnaire qu'il 
peut !ventuellement !pargner. (Ce dernier !l!ment 
appara@t fondamental, notamment dans des pays o* 
n'existe aucun syst$me de s!curit! sociale.).

FOCUS
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   R"f"rence Obligatoire Revenu Pour Pour une
  $ un  discr"tion- la dur"e 
  salaire  naire famille normale 
  vital      de travail

 BSCI    Oui Non Oui Non Oui

 FLA    Oui Oui Oui Non Oui

 ETI   Oui Oui Oui Non Oui

 FWF   Oui Oui Oui Oui Oui

 BELGES     

 AS Adventure        

 Bel&Bo   Oui  Oui  

 Cassis Paprika   Oui Non Non Non Non

 E; Mode       

 JBC       

 Mayerline  FWF Oui Oui Oui Oui Oui

 Mer du Nord       

 Olivier Strelli       

 Pr!maman       

 River Woods       

 Scapa Sports       

 Talking French        

 INTERNATIONALES     

 Benetton   Non

 C&A   Non

 Charles V<gele  BSCI Oui Non Oui Non Oui

 Diesel   Pas de code Pas de code Pas de code Pas de code

 Esprit  BSCI Oui Non Oui Non Oui

 G Star   Non

 H&M  FLA Oui Oui Oui Non Oui

 Inwear=IC Companys  BSCI Oui Non Oui Non Oui

 Jack&Jones   Non

 Lee    Non

 Levi Strauss   Non

 Mango   Non

 Mexx  FLA Oui Oui Oui Non Oui

 New Yorker   Pas de code Pas de code Pas de code Pas de code

 Only   Non

 Pimkie   PPas de code Pas de code Pas de code Pas de code

 Promod   Non

 S. Oliver  BSCI Oui Non Oui Non Oui

 Street One   Non

 Triumph International   Oui Oui Oui Non Non

 Vero Moda   Non

 We  BSCI Oui Non Oui Non Oui

 Wrangler (Vanity Fair)   Non

 Zara  ETI Oui Oui Oui Non Oui

En Asie, l'Alliance pour une Asia Floor Wage 
qui regroupe plus de 80 organisations dans 
18 pays, a comme objectif de soutenir les 
organisations de travailleurs mobilis!s pour 
accro@tre les salaires dans le but d'atteindre 
un salaire minimum vital pour tous les tra-
vailleurs de l'habillement du continent. Elle 
propose une m!thode de calcul utilisable 
dans tous les pays concern!s et soutient le 
d!veloppement d'un dialogue social. 

A l'exception notable des Belges Bel&Bo 
et Mayerline ainsi que de Zara, aucune 
des enseignes et marques reprises dans 
cette s•lection ne s'engage fermement ! 
ce que les travailleurs qui fabriquent leurs 
v"tements soient pay•s un salaire minimum 
vital selon la d•finition donn•e ci-des-
sus. La plupart des entreprises disposant 
d'un code ne s'engagent qu'au respect 
du salaire l•gal. Lorsqu'elles vont plus 
loin, certaines se limitent ! exprimer une 
intention (Charles V"gele, Esprit, Inwear, 
S.Oliver, We), omettent de tenir compte non 
seulement du travailleur mais aussi de sa 
famille ou de pr•ciser que cette r•mun•ra-
tion doit correspondre ! une dur•e normale 
de travail. Enfin, la plupart n'int#grent pas la 
notion de revenu discr•tionnaire. 

Sur cette question sensible, le comportement 
des entreprises est, le cas !ch!ant, forte-
ment influenc! par leur adh!sion aux codes 
de conduite d'associations d'entreprises 
telles que le Business Social Compliance 
Initiative (BSCI) ou d'organismes multi-
partites tels que la Fair Wear Foundation 
(FWF), la Fair Labour Association (FLA) ou 
Ethical Trading Initiative (ETI) (voir p. 20). 
Rappelons qu'" ce stade, il n'est encore 
question que d'engagements inscrits dans 
des codes de conduite et non pas de mise 
en úuvre de ce code ou de sa v!rification.

FOCUS
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En 2010 et 2011, des centaines de milliers de travailleurs de 
l'habillement se sont mobilis!s notamment au Cambodge, 
au Bangladesh et en Chine pour obtenir une augmentation 
du salaire l!gal. En septembre 2010, plus de 200.000 tra-
vailleurs de l'habillement au Cambodge, soit plus de la moi-
ti! des travailleurs du secteur, ont particip! " une gr$ve de 
plusieurs jours pour un rehaussement du salaire minimum 
l!gal. Au Bangladesh, des !meutes ont secou! le pays des 
mois durant dans le m#me but. Des augmentations ont !t! 
certes consenties par les gouvernements respectifs mais 
elles sont d!risoires compar!es aux besoins _ leur crainte 
est trop forte de perdre investisseurs et clients !trangers. 

Alors, pour faire face " ces salaires trop bas, les travailleurs 
d!veloppent des strat!gies consistant " multiplier les heures 
suppl!mentaires, " r!duire leurs d!penses pour leur ali-
mentation et d'autres besoins essentiels. A peine quelques 
mois apr$s les maigres augmentations consenties, les 
travailleurs du Bangladesh ont d+ se r!soudre " demander 
aux employeurs de distribuer des rations de riz car ils ne 
pouvaient plus se payer cette denr!e de base. Tandis que 
des travailleurs cambodgiens tombaient par centaines en 
syncope d'inanition sur leur lieu de travail.

Faire d"pendre l'augmentation des salaires d'un accrois-
sement de la productivit"¼

Des enseignes et marques de plus en plus nombreuses d!ve-
loppent des projets tests pour !valuer dans quelle mesure des 
gains de productivit! peuvent #tre r!alis!s dans les usines 
et permettre d'!lever les salaires des travailleurs. Ces pro-
grammes int$grent diff!rents aspects tels que l'am!lioration de 
l'efficacit! de l'usine, un changement d'organisation du travail, 
une am!lioration de la communication interne ou des syst$mes 
de gestion. Tr$s peu de donn!es sont cependant disponibles 
pour identifier l'impact de ces projets pilotes sur les salaires 
et encore moins leurs impacts n!gatifs sur les conditions de 
travail tels que l'augmentation du stress, des accidents de tra-
vail, etc. Ce que l'on sait c'est qu'aucun d'eux n'a abouti " une 
r!mun!ration !quivalant " un salaire minimum vital pour tous 
les travailleurs concern!s. Cela t!moigne du d!faut majeur de 
cette approche : des am!liorations de productivit! ne peuvent 
aboutir qu'" des augmentations « raisonnables » des niveaux 
de salaire, c'est-"-dire des augmentations qui peuvent #tre 
absorb!es par des gains de productivit!¼ 

Certaines enseignes le reconnaissent d!j", il faut changer d'ap-
proche et de m!thode, partir du point de d!part essentiel : 

Baser le calcul du co$t de production sur un salaire 
minimum vital et consid!rer ensuite quels changements 
doivent %tre apport!s pour assumer ce co$t. 

Ces changements peuvent concerner des gains de productivit!, 
des diminutions de marges b!n!ficiaires des fournisseurs ou dis-
tributeurs, des augmentations des prix pay!s par les enseignes et 
les marques ou une augmentation des prix aux consommateurs. 

L'ONG Action Aid a ainsi d!velopp! une m!thode qui permet de 
tenir compte d'un salaire minimum vital local dans le calcul du 
prix pay! " une usine donn!e pour un produit sp!cifique. Il ne 
s'agit pas d'une m!thode miracle capable de r!soudre facile-
ment la question aigue du salaire minimum vital. Mais elle peut 
y contribuer si elle s'int$gre dans des programmes qui favori-
sent le dialogue entre parties prenantes, l'exercice de la libert! 
syndicale et de la n!gociation collective et une r!flexion portant 
sur des changements !ventuellement profonds dans la fili$re 
production-distribution-consommation.
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Le droit de s'organiser et celui de n!gocier collectivement offrent 
aux travailleurs un cadre dans lequel ils peuvent se d!fendre 
et n!gocier leurs conditions de travail avec la direction de leur 
entreprise et plus largement au niveau du secteur. Ces droits 
sont r!guli$rement r!prim!s tant par la loi que dans la pratique. 
Contr%ler le respect de ces droits n'est en outre pas simple. Par 
cons!quent, il ne suffit pas aux entreprises d'admettre dans leur 
code que les travailleurs ont le droit de fonder des syndicats ou de 
s'affilier " des syndicats et de mener des n!gociations collectives. 
Si elles veulent que leur code soit respect!, elles doivent adopter 
une approche positive et proactive en la mati$re. Cela implique 
par exemple de prendre des mesures visant " garantir que les 
travailleurs qui s'affilient " un syndicat ou qui participent " des 
activit!s syndicales ne soient pas pour ces raisons victimes de 
licenciement, de discrimination, de harc$lement, d'intimidation, 
ou de repr!sailles. Les entreprises doivent !galement s'assurer 
que les repr!sentants des travailleurs aient acc$s " tous les lieux 
de travail de l'entreprise et " tous ceux qu'ils repr!sentent. Il est 
en outre indispensable d'autoriser les organisateurs syndicaux 
" acc!der aux installations afin de permettre la cr!ation d'un 
syndicat.

Les entreprises doivent s'assurer que leurs fournisseurs concluent 
de bonne foi avec les syndicats des accords n!goci!s collective-
ment. Elles doivent veiller " ce que leurs pratiques en mati$re 
d'achat et de prix respectent les modalit!s de l'accord et d$s lors 

s'engager " ne pas rompre leurs relations avec leur fournisseur 
lorsque les travailleurs s'organisent en syndicat. Dans le choix de 
nouveaux fournisseurs, elles doivent accorder la pr!f!rence " des 
sites o* les droits syndicaux sont respect!s par la loi et dans la 
pratique et privil!gier les usines syndiqu!es. 

Si une entreprise d!cide de s'approvisionner dans des pays o* 
les libert!s d'association et de n!gociation collective sont limit!es 
par la loi, comme en Chine et au Vietnam, elle doit prendre des 
mesures particuli$res pour encourager des conditions de travail 
d!centes. Cela implique notamment de faciliter la capacit! des 
travailleurs " s'auto-organiser. L'entreprise sera d$s lors attentive 
" la formation impartiale des travailleurs au sujet de leurs droits, " 
leur participation " toutes les activit!s li!es " l'application du code 
de conduite, par exemple via la cr!ation de comit!s de travailleurs 
en collaboration avec des organisations locales de d!fense des 
droits des travailleurs. 

Toutes les entreprises qui disposent d'un code de conduite y font 
r•f•rence au droit des travailleurs de s'organiser. A l'exception 
de C&A et de Promod toutes ces entreprises reconnaissent aussi 
le droit des travailleurs ! n•gocier collectivement. Par contre, la 
r•f•rence aux conventions ad'hoc de l'Organisation Internationale 
du Travail est moins fr•quente : 15 entreprises internationales sur 
24 font r•f•rence ! la convention 87 pour le droit de s'organiser 
et ! la convention 98 pour le droit de n•gocier collectivement.

DROITS D'ORGANISATION ET DE N"GOCIATION COLLECTIVE

FOCUS
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 Droit de R"f"rence Droit de  R"f"rence 
 s'organiser Conv.87 n"gocier Conv.98

BELGES     

 AS Adventure     

 Bel&Bo  Oui Non Oui Non

 Cassis Paprika  Oui Oui Oui Oui

 E; Mode     

 JBC     

 Mayerline  Oui Oui Oui Oui

 Mer du Nord     

 Olivier Strelli     

 Pr!maman     

 River Woods     

 Scapa Sports  Pas de code Pas de code Pas de code Pas de code

 Talking French     

INTERNATIONALES

 Benetton  Oui Oui Oui Oui

 C&A  Oui Non Non Non

 Charles V<gele  Oui Oui Oui Oui

 Diesel  Pas de code Pas de code Pas de code Pas de code

 Esprit  Oui Oui Oui Oui

 G Star  Oui Non Oui Non

 H&M   Oui Oui Oui Oui

 Inwear=IC Companys  Oui Oui Oui Oui

 Jack&Jones  Oui Oui Oui Oui

 Lee  Oui Non Oui Non

 Levi Strauss  Oui Oui Oui Oui

 Mango  Oui Non Oui Non

 Mexx  Oui Oui Oui Oui

 New Yorker  Pas de code Pas de code Pas de code Pas de code

 Only   Oui Oui Oui Oui

 Pimkie  Pas de code Pas de code Pas de code Pas de code

 Promod  Oui Non Non Non

 S. Oliver  Oui Oui Oui Oui

 Street One  Oui Non Oui Non

 Triumph International  Oui Oui Oui Oui

 Vero Moda   Oui Oui Oui Oui

 We  Oui Oui Oui Oui

 Wrangler  Oui Non Oui Non

 Zara  Oui Oui Oui Oui
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LE DIALOGUE SOCIAL EN BELGIQUE  
ET LE RESPECT DES DROITS DES  
TRAVAILLEURS DANS LES FILI!RES 
D'APPROVISIONNEMENT

En Belgique, le syst$me de concertation 
sociale s'appuie sur des accords secto-
riels appel!s Commissions Paritaires (CP) 
n!goci!s entre syndicats et employeurs. 
Ces conventions influencent fortement 
les conditions de travail, notamment en 
termes de salaire et de dur!e du travail. 
Dans la majorit! des cas, les travailleurs 
sont repr!sent!s par une d!l!gation syn-
dicale. Leurs repr!sentants participent 
aussi au Comit! pour la Pr!vention et la 
Protection au Travail et, le cas !ch!ant, 
au Comit! d'entreprise. Les travailleurs 
employ!s dans les magasins exploit!s en 
franchise ne peuvent g!n!ralement pas 
b!n!ficier de structures de n!gociation. 

Outil syndical 

achACT propose aux d!l!gu!s syndicaux 
des outils pour aborder en CPPT ou en 
comit! d'entreprise les questions li!es " la 
responsabilit! de fili$re de leur entreprise. 
Il s'agit d'une liste de questions " poser, 
mise dans leur contexte et dot!es de cl!s 
d'analyse et de suivi des r!ponses appor-
t!es par l'interlocuteur social. (voir a ce 
propos www.achact.be)

Accords cadres internationaux

Un accord cadre international est un 
accord n!goci! par une entreprise trans-
nationale et une f!d!ration syndicale inter-
nationale et qui concerne les activit!s 
internationales de l'entreprise concern!e. 
L'objectif principal d'un accord cadre est 
de formaliser le dialogue social et le 
r$glement des conflits entre salari!s et 
employeur. Le contenu de ces accords 
varie, mais ils tiennent compte au mini-
mum des droits repris dans les conven-
tions fondamentales de l'OIT. La port!e 
de ces accords varie !galement. Certains 
concernent uniquement les travailleurs 
employ!s par l'entreprise transnationale 
dans ses diff!rentes filiales et implanta-
tions dans le monde. D'autres, plus rares, 
concernent !galement les travailleurs des 
fournisseurs et sous-traitants.  Un autre 
point important de ces accords concerne 
leur mise en úuvre et leur contr%le. L" 
aussi r!side une grande diversit! allant de 
la simple concertation entre la f!d!ration 
syndicale internationale et l'entreprise " 
des syst$mes d'audit internes complexes. 

Quoi qu'il en soit, les meilleurs et prin-
cipaux surveillants du respect de ces 
accords sont les membres des syndicats 
locaux affili!s " la f!d!ration syndicale 
internationale signataire de l'accord cadre. 

Une bonne organisation et une bonne 
communication entre les syndicats locaux, 
nationaux et internationaux sont donc pri-
mordiales pour que ce accords aient un 
impact effectif sur les conditions de travail.

Un exemple d'accord-cadre est celui conclu 
en 2007 entre Zara (groupe espagnol Inditex, 
d•tenant •galement Massimo Dutti, Bershka, 
Pull & Bear et Stradivarius, notamment) et la 
F•d•ration internationale des travailleurs du 
textile de l'habillement et du cuir (FITHC). 
L'accord se base sur les conventions fon-
damentales de l'OIT. Il s'applique ! tous 
les travailleurs qui produisent pour Inditex, 
qu'ils soient employ•s par Inditex, par un 
fournisseur, un sous-traitant ou qu'ils tra-
vaillent ! domicile.  Il •tablit notamment que 
toute sous-traitance de la production par 
un fournisseur doit faire l'objet d'un accord 
•crit pr•alable entre Inditex et le fournisseur 
qui engage ainsi sa responsabilit• pour le 
respect des normes par son sous-traitant. 
Syndicat et entreprise coop#rent en mati#re 
de programme de formation du personnel de 
direction et des travailleurs. Un groupe de 
6 personnes constitu• de repr•sentants d' 
Inditex et de la FITHC examine annuellement 
le respect de l'accord cadre. 

Parmi les autres entreprises cibl•es dans 
cette •tude, Triumph et H&M ont sign• un 
accord international.
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INDICATEUR 2 - MISE EN êUVRE

Aussi bon soit un code, il n'est qu'un bout de papier. Le v!ritable 
engagement  de l'entreprise d!marre par sa mise en oeuvre 
concr$te de mani$re telle qu'il puisse effectivement contribuer 
" garantir des conditions de travail d!centes pour les travailleurs 
de l'habillement employ!s dans sa fili$re d'approvisionnement. 
La mise en úuvre du code exige de d!velopper des syst$mes et 
des proc!dures de gestion qui ancrent les normes sociales dans 
l'ensemble des activit!s de l'entreprise. Il appara@t par exemple 
assez normal qu'il soit int!gr! dans les conditions contractuelles 
liant l'entreprise " ses fournisseurs et " ses sous-traitants. 

En 2008, notre enqu"te montrait qu'! peine un peu plus de la 
moiti• des entreprises s•lectionn•es int•graient leur code de 
conduite dans les contrats pass•s avec leurs fournisseurs. En 
2010, force est de constater que la pratique commence ! rentrer 
dans les múurs. Seules trois entreprises internationales ou belges 
disposant d'un code (Benetton, Triumph International et We) 
n'en font pas encore une clause contractuelle. Exception faite des 
Am•ricaines Lee et Wrangler et de l'Italien Benetton, un grand 
nombre d'entreprises disposent de codes traduits dans la langue 
des pays ou r•gions o* elles s'approvisionnent. A noter que Street 
One contraint ses fournisseurs ! traduire son code de conduite. 

Fort bien, mais jusque l" le code de conduite ne reste encore 
qu'un outil marginal de communication ou de gestion des risques. 
Il ne contribue pas encore " am!liorer les conditions de travail. 
Pour cela d'autres d!marches de mise en úuvre doivent #tre 
r!alis!es et notamment la formation des personnes concern!es.

Former les collaborateurs, les fournisseurs et leurs  
travailleurs

Am!liorer les conditions de travail et prot!ger les droits des 
travailleurs sur base d'un code de conduite ne peut se faire que 
si les personnes concern!es par la mise en úuvre du code en 
comprennent l'int!r#t et peuvent jouer un r%le actif dans sa mise 
en úuvre. Il s'agit ici tant de la direction et du personnel concern! 
de l'entreprise que de la direction, du personnel de gestion et ± last 
but not least - des travailleurs des fournisseurs et sous-traitants. 
Ceci suppose notamment que les travailleurs connaissent leurs 
droits et soient form!s pour utiliser le code s'ils le souhaitent. Pour 
permettre aux travailleurs de s'exprimer librement, il est utile de 
r!aliser les s!ances de formation ou de sensibilisation en dehors de 
l'usine et en collaboration avec des organisations cr!dibles.

18 sur les 24 entreprises internationales •tudi•es d•veloppent 
des formations pour leur direction et leur personnel concern• par 
la fili#re d'approvisionnement, ainsi que pour la direction et le 
personnel de leurs fournisseurs concern• par la mise en úuvre du 
code. Seuls Diesel, Pimkie, Promod, S.Oliver (pourtant membre 
du BSCI), Street One et Triumph International ne font •tat d'au-
cune initiative en ce sens. 

Mais les entreprises sont bien moins nombreuses ! faire •tat 
de formation des travailleurs fabriquant leurs produits. Il faut 
cependant relever les initiatives prises par certaines d'entre 
elles : H&M a notamment d•velopp• un programme de sensi-
bilisation des travailleurs sur leurs droits ! Tirupur, en Inde et 
annonce la r•alisation d'un film sur ce sujet. Le groupe Bestseller 

(Jack&Jones, Only et Vero Moda) a diffus• 100.000 brochures 
destin•es aux travailleurs de ses fournisseurs chinois et 10.000 
pour ceux de ses fournisseurs turcs afin de les informer de leurs 
droits et a d•velopp• en 2010 un programme de formation ! leur 
intention. En Chine, Levi Strauss & Co finance des ONG locales 
pour informer les travailleurs de leurs droits. Selon Levi's, ces 
programmes de formation ont ! ce jour concern• des centaines 
de milliers de travailleuses migrantes. En Chine toujours, Levi's 
soutient la constitution de comit•s de s•curit• et d'hygi#ne par 
les travailleurs de ses fournisseurs et facilite le dialogue entre ces 
comit•s et la direction de l'usine.

Parmi les entreprises belges •tudi•es, Mayerline est la seule qui 
signale  former son personnel et qui veille ! la participation de 
ses fournisseurs ! des s•ances de formation organis•es par la 
Fair Wear Foundation (voir p. 20). Mayerline ne mentionne pas de 
formations destin•es aux travailleurs de production.

Contr&le interne

Pour que le code de conduite ait un impact sur les activit!s de 
l'entreprise, sa mise en oeuvre et son contr%le interne (ou moni-
toring) doivent #tre assum!s par du personnel de direction form! 
" cet effet. Ils doivent pouvoir exiger des fournisseurs la tenue 
de rapports ad!quats et l'acc$s des contr%leurs " ces registres 
et aux travailleurs. Une attention particuli$re doit #tre accord!e 
aux conditions dans lesquelles se d!roulent les entretiens avec 
les travailleurs. Ils doivent avoir lieu " l'ext!rieur de l'usine, en 
veillant " ce que la direction ne puisse influencer les r!ponses 
des travailleurs. Ceux-ci doivent #tre s!lectionn!s de mani$re 
al!atoire et sans ing!rence de la direction. Leur anonymat doit 
#tre garanti et toute sanction emp#ch!e. 

Alors que certaines entreprises ont mis en place des •quipes 
de « conformit• sociale » qui assurent ces t+ches, d'autres ont 
engag• des soci•t•s commerciales pour surveiller la conformit• 
au code de conduite via des audits sociaux. Actuellement, des 
dizaines de milliers d'audits de ce genre sont r•alis•s chaque 
ann•e, faisant au passage les choux gras des soci•t•s sp•cia-
lis•es. Toutefois, les limitations de ces audits dans leur mani#re 
d'aborder les conditions de travail intangibles (comme la libert• 
d'association par exemple ou encore l'absence de discrimination), 
peu contr$lables par des constats factuels, sont d•sormais large-
ment reconnues comme une des  raisons de leur •chec ! fournir 
les niveaux de qualit• souhait•e et surtout de contribuer ! des 
am•liorations durables des conditions de travail.1 Il appara<t donc 
clairement que si ces audits peuvent s'av•rer utiles, elles doivent 
"tre compl•t•es par d'autres instruments, tels que la mise en 
place de syst#mes de plaintes accessibles aux travailleurs. 

Certaines organisations persistent cependant ! les consid•rer 
comme l'outil de contr$le primordial. C'est le cas du Business 
Social Compliance Initiative ou du Global Social Compliance 
Programme (GSCP). Cinq entreprises •tudi•es sont membres du 
BSCI : Charles V"gele, Esprit, Inwear, S.Oliver et We. Une 
entreprise est membre du GSCP : C&A.

1 Voir " ce propos le rapport « Looking for a quick fix » publi! en 200; par la Clean 
Clothes Campaign (http:==www.achact.be=audit-social-cache-misere.htm)
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Proc"dure de plainte

Les contr%les ponctuels ne constituent pas le meilleur moyen de 
d!celer d'!ventuels probl$mes. Une information peut #tre utile-
ment recueillie sur une base permanente et de la part des pre-
miers concern!s en mettant en place des proc!dures de plaintes. 
Pour #tre utiles, ces proc!dures doivent #tre accessibles aux 
travailleurs et aux autres parties concern!es.  L'enregistrement 
des plaintes doit se faire selon un m!canisme s+r, anonyme, 
confidentiel et ind!pendant. Cela implique de mettre en place des 
proc!dures claires pour la r!ception des plaintes, leur examen par 
des parties ind!pendantes et la communication des r!sultats de 
cet examen et de la mise en place de mesures correctives si les 
plaintes s'av$rent fond!es.

Un petit nombre d'entreprises •tudi•es signalent avoir effecti-
vement re=u des plaintes en 2009 et les avoir trait•es (Zara, 
Levi Strauss et Esprit). Plusieurs entreprises se r•f#rent ! la 
proc•dure de plainte du BSCI tout en signalant ne pas avoir re=u 
de plainte ou en ne r•pondant pas ! cette derni#re question. (We, 
S.Oliver, Inwear, Charles V"gele). Deux entreprises annoncent 
avoir mis en place des canaux de communication privil•gi•s 
pour recevoir les plaintes (Street One et H&M). H&M signale en 
outre avoir mis en place une proc•dure de plainte en Chine et en 
Turquie en collaboration avec Fair Labor Association.

Actions d'am"lioration

La plupart des contr%les d'usines r!v$lent des violations de la l!gis-
lation locale du travail ou des codes de conduite. Quelle r!ponse 

peut y apporter une entreprise ] Rompre la relation avec le fournis-
seur en cas de probl$me n'est !videmment pas une solution. Cela 
peut encourager le fournisseur concern! " dissimuler la situation. 
Par ailleurs d'autres violations ou des probl$mes similaires seront 
probablement rencontr!s chez le fournisseur de substitution. 

Lorsqu'un probl$me est d!cel!, l'entreprise doit pouvoir per-
mettre " son fournisseur ou " son sous-traitant de corriger ou 
d'am!liorer la situation d!ficiente en lui en donnant le temps et 
en le soutenant dans cette voie. Le plan d'am!lioration doit #tre 
assorti d'un d!lai raisonnable de mise en úuvre. Ce n'est qu'en 
dernier recours, lorsqu'il appara@t manifeste que les am!liorations 
ne peuvent #tre apport!es, que la rupture de la relation commer-
ciale devrait #tre consid!r!e. 

Peu d'entreprises se d•clarent pr"tes ! soutenir leurs fournis-
seurs pour am•liorer la situation dans les unit•s de production. En 
tant que membre d'Ethical Trading Initiative, Zara, par exemple, 
a souscrit ! ses Principes de mise en úuvre mentionnant 
notamment l'obligation pour l'entreprise de travailler avec son 
fournisseur pour rectifier tout probl#me identifi•. Ces principes 
insistent sur la n•cessaire reconnaissance active dans ce proces-
sus de l'importance des syndicats. Selon ces Principes, un arr"t 
des relations avec le fournisseur ne peut "tre envisag• que si de 
s•rieux manquements au code persistent malgr• des tentatives 
de collaboration r•p•t•es et lorsque rien ne permet d'esp•rer 
en une am•lioration de la situation. Autre exemple, en tant que 
membre de la Fair Wear Foundation, Mayerline pr•voit un budget 
pour contribuer si n•cessaire ! des plans d'am•lioration aupr#s 
de ses fournisseurs.

Business Social Compliance Initiative (BSCI)

Le BSCI a !t! cr!! en 2004 au sein du lobby europ!en de la 
distribution, la Foreign Trade Association. Il est issu de l'initiative 
d'entreprises voulant mettre leurs efforts en commun et sou-
cieuses d'!viter les doublons dans leurs audits respectifs. Son 
objectif affich! est d'am!liorer les conditions de travail sur les 
sites de production au moyen d'audits et de mesures correctives 
en cas d'infractions constat!es. 

Le BSCI manque cependant de l!gitimit!. 

· Il n'exige pas de ses membres le paiement d'un salaire minium vital. 
· Il se substitue souvent dans les faits " une v!rification par un 

organisme multipartite qui collabore avec des syndicats et des 
ONG locales, bien plus " m#me de d!celer les infractions au code.

· Il se limite " !valuer la conformit! des sites de production 
vis-"-vis de son code de conduite, voire " exiger des mesures 
correctives sans tenir compte de l'influence de la politique 
d'approvisionnement de l'entreprise sur les possibilit!s d'am!-
lioration des conditions de travail dans les usines.

· Il ne publie pas de rapports ni de listes d'usines concern!es. 

Global Social Compliance Programme (GSCP)

Cr!! " l'initiative notamment de Carrefour, Wal Mart et Tesco, le 
GSCP est h!berg! par le Consumer Goods Forum issu de la fusion 
entre le CIES regroupant les grands distirbuteurs et fournisseurs 
mondiaux alimentaires avec le Global CEO Forum et le Global 
Commerce Initiative (GCI), deux plates-formes de collaboration 
entre distributeurs et fournisseurs. Consumer Goods Forum est 
pr!sid! par Carrefour et co-pr!sid! par Coca Cola. Selon ses 
promoteurs, le GSCP est « un programme dirig! par le monde des 
entreprises destin! aux entreprises d!sireuses d'harmoniser leurs 
efforts actuels pour fournir une approche partag!e, coh!rente et 
globale pour l'am!lioration continue des conditions de travail dans 
les fili$res d'approvisionnement mondialis!es. » Le GSCP n'est 
pas une initiative multipartite car les syndicats et les ONG qui y 
participent (dont UNI) ne disposent que d'une capacit! consulta-
tive, pas d!cisionnelle. 

Le GSCP travaille beaucoup sur le d!veloppement de r!f!rentiels 
(par produit, type de crit$res) dont un code de conduite de r!f!-
rence. Il n'a pas finalis! d'outils de mise en oeuvre et de contr%le.



1> PANORAMIQUE

Pratiques d'approvisionnement

En termes de politique d'approvisionnement, le choix des pays 
de production et la fid!lit! des relations avec les fournisseurs 
sont deux !l!ments importants pour garantir le respect de droits 
sociaux, notamment syndicaux, et la durabilit! des am!liorations 
r!alis!es. Malgr! leur engagement " respecter et " faire respecter 
par leurs fournisseurs la libert! d'association des travailleurs en 
syndicats, bon nombre d'entreprises font produire leurs v#te-
ments dans des usines situ!es dans des pays ou dans des zones 
(comme par exemple les zones franches d'exportation) o* cette 
libert! est limit!e voire interdite.

Il est int•ressant de noter que parmi les 6 entreprises •tudi•es 
qui entretiennent des relations de longue dur•e avec leurs four-
nisseurs, trois sont des entreprises belges (Bel&Bo, Cassis et 
Mayerline), les trois autres •tant Mango, Promod et •videmment 
Triumph International qui produit lui-m"me une grande partie 
de ses articles.

S'approvisionner en Birmanie en direct ou via un agent (tel que 
Li&Fung auquel a notamment recours Promod comme bon 

nombre d'autres distributeurs), ou s'approvisionner au Vietnam 
et en Chine comme le font quasi toutes les entreprises •tudi•es 
n'est pas compatible avec l'engagement des entreprises ! 
d•fendre la libert• d'association des travailleurs puisque dans 
ces pays les travailleurs ne peuvent adh•rer au syndicat de leur 
choix. Dans ces circonstances, les entreprises doivent pour le 
moins d•montrer des efforts pour permettre le d•veloppement 
d'un dialogue social en entreprise. 

En termes de pratiques d'achat, les pressions que les marques 
et enseignes exercent sur leurs fournisseurs pour obtenir des 
r!ductions de prix ou des d!lais de livraison plus courts peuvent 
s'av!rer contradictoires avec les exigences de respect d'un 
salaire minimum vital ou d'une dur!e de travail non excessive. 
Exiger des d!lais serr!s, confirmer une commande en derni$re 
minute peut par exemple se traduire par des heures suppl!men-
taires excessives ou forc!es. 

Le respect d'un salaire minimum vital devrait se traduire en direc-
tives et outils clairs pour les acheteurs dans les proc!dures de 
fixation des prix. Sur le terrain, on est loin du compte ` 

Actions Urgentes d'achACT

achACT relaye r!guli$rement des 
appels urgents provenant d'organisa-
tions de travailleurs faisant face " des 
violations graves du droit du travail 
au niveau d'une usine et qui deman-
dent un soutien international. achACT 
interpelle alors les entreprises qui se 
fournissent aupr$s de l'usine concer-
n!e, notamment en exigeant qu'elles 
respectent les engagements inscrits 
dans leur propre code de conduite. 
Si la plainte est fond!e et que le tra-
vail de lobby n'aboutit pas, achACT 
rend l'appel public et le diffuse large-
ment, via internet et ses organisations 
membres, pour d!velopper un mouve-
ment de pression sur l'entreprise de 
distribution. L'objectif est de pousser 
l'entreprise cliente " s'impliquer dans 
la r!solution des conflits en privil!giant 
le dialogue entre son fournisseur et les 
organisations locales de travailleurs 
pour aboutir " une solution dans un 
d!lai raisonnable. 
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 Relation de Evaluation de la Produit notamment  
 long terme avec capacit" de production dans des pays sans 
 les fournisseurs des usines libert" syndicale INTERNA

BELGES     

 AS Adventure    

 Bel&Bo  Oui Non Chine

 Cassis Paprika  Oui Non Chine [1;7

 E; Mode    

 JBC    

 Mayerline  Oui Oui Chine 37

 Mer du Nord    

 Olivier Strelli    

 Pr!maman    

 River Woods    

 Scapa Sports  Moyen   Chine 247

 Talking French    

INTERNATIONALES

 Benetton   Oui Chine, Vietnam 

 C&A  Moyen Oui Chine

 Charles V<gele   Oui Chine

 Diesel    

 Esprit  Non Oui Chine ;27

 G Star  Moyen Oui Chine 327

 H&M    Oui Chine, Vietnam

 Inwear=IC Companys  Moyen Oui Chine 687

 Jack&Jones  Moyen Oui Chine ;;7

 Lee    Non

 Levi Strauss  Non Oui Chine, Vietnam

 Mango  Oui Oui Chine, Vietnam

 Mexx    

 New Yorker    

 Only   Moyen Oui Chine ;;7

 Pimkie    

 Promod  Oui  Chine, Vietnam, Birmanie

 S. Oliver    

 Street One  Non Oui Chine ;;7

 Triumph International  Oui  Chine

 Vero Moda   Moyen Oui Chine ;;7

 We  Non Oui Chine 287

 Wrangler    Non

 Zara  Non Oui 

Oui : Plus de 2=3 des fournisseurs ou des volumes r!alis!s sont stables depuis plus de ; ans
Moyen : Entre 1=3 et 2=3 des fournisseurs ou des volumes r!alis!s sont stables depuis plus de ; ans 
Non : Moins d'1=3 des fournisseurs ou des volumes r!alis!s sont stables depuis plus de ; ans
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INDICATEUR 3 - V%RIFICATION

Pour #tre cr!dible et effective, la mise en úuvre d'un code de 
conduite doit #tre v!rifi!e de mani$re ind!pendante et en col-
laboration avec les partenaires sociaux, syndicats et ONG. C'est 
loin d'#tre le cas pour la grande majorit! des entreprises. 

Au cours des ann!es pass!es, se sont d!velopp!es plusieurs ini-
tiatives multipartites de v!rification. Multipartites, parce qu'elles 
permettent la collaboration entre des entreprises, des syndicats 
et des ONG " diff!rents niveaux d!cisionnels et organisationnels. 
Elles se caract!risent aussi par une approche syst!matique 
des codes de conduite, de leur mise en úuvre, de leur contr%le 
interne (ou monitoring) et de leur v!rification et promeuvent la 
coop!ration entre les entreprises membres. Ces initiatives mul-
tipartites contractualisent avec les entreprises membres un pro-
cessus progressif de mise en úuvre et de contr%le. Elles forment 
leurs membres et permettent des !changes d'exp!riences. Pour 
cette raison, elles offrent un soutien efficace aux entreprises qui 
n'ont que peu d'exp!rience ou de capacit! interne en la mati$re. 

Les initiatives multipartites de v!rification en mati$re de condi-
tions de travail actives dans le secteur de l'habillement sont la 
Fair Wear Foundation, Social Accountability International, Ethical 
Trading Initiative et la Fair Labor Association 

Fair Wear Foundation

La Fair Wear Foundation (FWF) est une fondation multipartite de 

v!rification des conditions de travail pour l'industrie de l'habillement. 
Elle a !t! initi!e en 1999 aux Pays-Bas dans le sillage d'un des 
projets pilotes de v!rification men!s par la Clean Clothes Campaign. 
Si$gent " son conseil d'administration des repr!sentants de f!d!-
rations d'employeurs, de syndicats et d'ONG. Les entreprises qui y 
adh$rent signent le code de conduite de la FWF pour l'industrie de la 
confection. Elles s'engagent " mettre en úuvre ce code, " contr%ler 
les usines qui produisent pour leur compte et le cas !ch!ant " y 
am!liorer les conditions de travail. Chaque ann!e, les membres 
r!alisent un rapport et un plan de travail. La FWF contr%le d'une part 
le syst$me de gestion mis en úuvre par l'entreprise membre. Elle 
v!rifie d'autre part les conditions de travail dans les usines.  Pour ce 
faire, la FWF forme des !quipes locales d'auditeurs dans les pays 
de production pour interviewer les travailleurs et employeurs et pour 
inspecter les usines.

La FWF compte 8; entreprises membres dont principalement des 
PME. Il s'agit de 81 enseignes et marques de mode, de v#tements 
de travail et promotionnels et de v#tements de sport, n!erlandaises, 
su!doises, britanniques, allemandes, autrichiennes, suisses et 
belges (4 adh!rants). A ces entreprises s'ajoutent quatre fabri-
cants dont deux install!s " Hong Kong  et deux aux Pays-Bas. La 
liste des membres de la FWF est disponible sur son site internet. 
www.fairwear.org

Parmi les entreprises •tudi•es, le Belge Mayerline est membre 
de la Fair Wear Foundation. 
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Fair Labor Association 

La Fair Labor Association (FLA) est n!e en 199> dans le cadre 
de l'Apparel Industry Partnership, une initiative de la Maison-
Blanche dont l'objectif !tait de mettre fin " l'exploitation des 
travailleurs dans l'industrie de l'habillement aux Etats-Unis et 
ailleurs dans le monde. FLA vise l'am!lioration des conditions de 
travail dans l'industrie de l'habillement, des chaussures de sport 
et dans d'autres secteurs dans lesquels les universit!s am!ri-
caines marchandent l'utilisation de leurs logos. FLA a r!cemment 
int!gr! dans son code de conduite un salaire minimum vital mais 
celui-ci ne  tient pas explicitement compte de la famille du tra-
vailleur. FLA s!lectionne et accr!dite des bureaux d'audit priv!s 
internationaux ou locaux qui r!alisent des inspections inopin!es 
destin!es " v!rifier le respect des normes du code de conduite 
de FLA par les entreprises participantes. FLA publie les rapports 
et !valuations annuels de ses membres ainsi que les r!sultats 
d'audits. FLA m$ne !galement des projets permettant d'aborder 
et de r!soudre avec ses membres des questions sp!cifiques.  La 
liste des membres de FLA est disponible sur son site internet. 
www.fairlabor.org 

Parmi les entreprises •tudi•es, H&M et Mexx sont membres de 
la Fair Labor Association. 

Social Accountability International 

Social Accountability International (SAI) est une ONG dont le 
but est d'am!liorer les conditions de vie sur les lieux de travail 
et dans les communaut!s locales en d!veloppant et en appli-
quant des normes sociales. En 1998, SAI a lanc! le standard 
SA>000, bas! sur les Conventions fondamentales de l'OIT et 
sur d'autres conventions des Nations Unies. SAI accr!dite des 
bureaux d'audit (dont la plupart sont des soci!t!s commer-
ciales) qui contr%lent le respect de la norme SA>000, princi-
palement aupr$s d'entreprises de production. SAI collabore 
par ailleurs avec des syndicats, des ONG, des organisations 
de commerce !quitable et environnementales, des fondations 

et des gouvernements locaux. Les entreprises de distribution 
peuvent y adh!rer selon trois niveaux progressifs d'engage-
ment : membre de soutien (supporting), membre explorateur 
(Explorer) ou membre signataire (Signatory). La liste des entre-
prises certifi!es (quelque 2600 sites de production mi-2011) 
est publi!e sur le site de SAAS (www.saasaccreditation.org). 
www.sa-intl.org

Aucune des entreprises •tudi•es n'est membre de SAI. Certaines 
d'entre elles signalent avoir recours ! des fournisseurs certifi•s 
SA8000.

Ethical Trading Initiative

Ethical Trading Initiative (ETI) est n!e en 199> au Royaume 
Uni. Il s'agit d'une alliance entre entreprises, ONG et syndicats 
ayant comme objectif d'am!liorer les conditions de travail et 
l'application des codes de conduite dans les fili$res de sous-
traitance des entreprises dans diff!rents secteurs d'activit!. ETI 
promeut la collaboration de ses membres sur base de projets 
exp!rimentaux et la mise en !vidence et l'!change de bonnes 
pratiques. Les entreprises qui y adh$rent doivent accepter le 
code de conduite d'ETI et remettre un rapport annuel de mise 
en úuvre. Si une entreprise participante ne satisfait pas aux exi-
gences, elle doit mettre en úuvre un plan d'am!lioration n!go-
ci!, end!ans un d!lai sp!cifi!. Si l'entreprise n'y satisfait pas, 
elle est pri!e de quitter ETI. Les entreprises membres d'ETI ne 
ressortent pas uniquement du secteur de l'habillement loin s'en 
faut. On trouve !galement parmi les membres des entreprises 
de grande distribution ou d'autres distributions sp!cialis!es ainsi 
que des fournisseurs de la distribution (alimentation, boissons, 
fleurs, v#tements, chaussures, textiles de maison, etc.). La 
liste des membres de ETI est disponible sur son site internet.  
www.ethicaltrade.org

Parmi les entreprises •tudi•es, Zara (Inditex) est membre de ETI.
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Sabler un jeans consiste " retirer la pigmentation indigo du tissu 
(denim) en propulsant " forte pression un jet de mati$re abrasive, 
en l'occurrence du sable. Cela assouplit et !claircit le denim. La 
technique est identique au sablage d'une fa{ade. A l'!norme dif-
f!rence pr$s que le sablage de jeans  est r!alis! dans un endroit 
confin!, sans ventilation ad!quate, et que le travailleur sable " lon-
gueur de journ!e et de semaine sans moyens de protection fiables.

Le sablage expose les travailleurs " de graves risques pour la 
sant!. Le sable contient de la silice cristalline libre qui provoque 
la silicose, une maladie incurable et mortelle. La silicose des 
sableurs de jeans est une forme particuli$rement aigu| de la 
maladie. Les sympt%mes sont plus intenses et la maladie se 
d!veloppe beaucoup plus rapidement que chez les mineurs de 
fond, par exemple.

En Turquie, en date de fin 2011, plus de 50 sableurs sont 
d!j( morts de la silicose et plus de 1200 ont contract! 
la maladie. La technique du sablage est aussi utilis!e en 
Chine, au Bangladesh, en Tunisie et dans d'autres pays 
producteurs de jeans.

Depuis 2010, achACT et la Clean Clothes Campaign m$nent une 
campagne pour abolir la technique du sablage dans l'industrie de 
l'habillement. achACT exige des marques et distributeurs

· qu'ils abolissent imm!diatement l'utilisation du sablage dans 
leurs fili$res _

· qu'ils identifient et fassent passer un test m!dical " tous les 
travailleurs-sableurs de leurs fili$res _

· qu'ils garantissent des indemnit!s ad!quates aux travailleurs 
de leurs fili$res atteints de silicose.

Abolir le sablage des jeans

Fin 2011, 23 marques et enseignes pr!sentes en Belgique inter-
disent publiquement le sablage et 20 autres affirment ne plus 
utiliser cette technique dans leurs fili$res d'approvisionnement. 
Qu'en est-il des entreprises !tudi!es ]

Parmi les entreprises belges cibl•es sp•cifiquement par cette 
interpellation, Olivier Strelli et Scapa Sports n'ont pas r•pondu. 
Mais toutes les entreprises belges ne sont pas de ce lot-l!.

Bel&Bo et Mer du Nord ont publiquement interdit le recours 
au sablage des jeans, rejoignant ainsi Benetton, C&A, Charles 
V"gele, Esprit, G Star, H&M, Jack&Jones, Levi Strauss, 
Mango, New Yorker, Only, Pimkie, Promod, Vero Moda et We.

Les belges AS Adventure, Cassis, E5 Mode, JBC et Mayerline 
affirment ne pas utiliser la technique du sablage mais ne se sont 
pas engag•s publiquement ! l'interdire. Il en va de m"me pour 
Inwear, Lee, Street One et Wrangler.

Enfin, malgr• l'urgence des demandes, certaines entreprises se sont 
engag•es ! ne plus recourir au sablage end•ans un terme, annonc• 
ou pas : Diesel (collection printemps-•t• 2012), S.Oliver et Zara.

SABLAGE DES JEANS : UNE PRATIQUE MEURTRI#RE

FOCUS

FOCUS
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INDICATEUR 4 - COMMUNICATION ET TRANSPARENCE

Lieux de production

Il n'y a pour l'instant en Europe aucune obligation l!gale d'af-
ficher les lieux de production, le « Made in », sur les produits 
propos!s " la vente. Lorsqu'une entreprise affiche le lieu 
d'origine d'un produit, il s'agit la plupart du temps du pays o* 
a lieu le dernier stade de production avant l'importation ou du 
pays o* est r!alis!e la plus grande partie de la valeur ajout!e. 
Par exemple, une robe produite au Bangladesh mais dont la 
finition est r!alis!e en Galice dans un atelier de Zara, pourra 
porter l'!tiquette « Made in Europe ». Le « Made in » n'est donc 
pas dans tous les cas un gage de transparence. Mais, faute 
de cadre l!gal contraignant en la mati$re, il constitue une 
indication utile.

Rares sont les entreprises qui franchissent un pas suppl!men-
taire, par exemple en publiant la liste de leurs fournisseurs. Il 
s'agit d'une d!marche qu'il faut saluer du fait des tabous qui 
subsistent " d!voiler ce type d'information consid!r!e comme 
ultra sensible au niveau de la concurrence. Toutefois la trans-
parence apport!e par ce genre de publication est loin d'#tre 
absolue. Il n'y est g!n!ralement pas tenu compte des diff!rentes 
localisations des unit!s de production d'un m#me fournisseur ni 
des sous-traitants.

Parmi les entreprises s•lectionn•es pour l'•tude, environ la 
moiti• mentionnent toujours ou parfois le lieu de confection 
sur l'•tiquette du produit. A noter toutefois que C&A, Charles 
V"gele et Triumph International ne se plie pas ! ce souci de 
transparence. Bien moins nombreuses sont les entreprises qui 
publient la liste de leurs fournisseurs, Mais cette pratique fait 
son chemin : Zara publie la liste de ses fournisseurs dans son 
rapport annuel et en confie les adresses ! ETI. Mango confie 
sa liste ! la Clean Clothes Campaign espagnole, Levi's publie 
la liste de ses fournisseurs et de leurs adresses sur son site 
internet, H&M publie celle de ses fournisseurs chinois et turcs 

dans le cadre de son adh•sion ! FLA, Mayerline confie la liste 
de ses fournisseurs ! la FWF. 

Code de conduite

Pour #tre utile, le code d'une entreprise doit #tre diffus! aupr$s 
des personnes qu'il concerne, notamment les travailleurs et les 
consommateurs. Est-il affich!, visible, consultable et compr!-
hensible (traduit) par les travailleurs sur les lieux de travail ] 
Les travailleurs sont-ils conscients de son contenu et de ce qu'il 
implique ] Le code est-il mis " disposition du public sur le site 
internet de l'entreprise et est-il disponible sur demande ]

Cassis, E5 Mode, JBC, Benetton, Mango et Promod disposent 
d'un code mais ne le publient pas sur leur site internet.

Rapports

En sus des rapports l!gaux obligatoires, de plus en plus d'entre-
prises publient des rapports sociaux annuels portant notamment 
sur leurs fili$res d'approvisionnement. Ces rapports constituent 
des !l!ments d'information importants disponibles pour les 
clients, les actionnaires, les employ!s, les fournisseurs et le 
grand public. Pour pouvoir !valuer la responsabilit! sociale 
de l'entreprise, il est utile que ces rapports contiennent non 
seulement des donn!es factuelles sur le code de conduite, son 
monitoring, les audits r!alis!s et leurs r!sultats mais !galement 
les plans d'action en mati$re d'am!lioration des conditions de 
travail, les d!marches effectivement r!alis!es et leur impact 
concret. De plus en plus d'entreprises se r!f$rent en la mati$re 
au Global Reporting Initiative (GRI) qui propose des directives 
pour l'!tablissement des rapports de d!veloppement durable.  

Dans notre s•lection, une minorit• d'entreprises publient un rap-
port social annuel portant sur leurs fili#res d'approvisionnement. 
Il s'agit de la belge Mayerline qui a publi• son premier rapport 
annuel en 2011, dans le cadre de son adh•sion ! la FWF, et des 
entreprises internationales C&A, We, H&M, Mango et Zara. Les 
trois derni#res appliquent le format GRI. 
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  Code de Rapport 
 disponible Social
 sur le site Annuel 
 internet de s/fili#re 
  l'entreprise

 BELGES     

 AS Adventure  Non 

 Bel&Bo  Oui Non

 Cassis Paprika  Non  

 E; Mode  Non  

 JBC  Non 

 Mayerline  Oui Oui

 Mer du Nord  Non  

 Olivier Strelli  Non  

 Pr!maman  Non 

 River Woods  Non 

 Scapa Sports  Non 

 Talking French  Non  

 INTERNATIONALES     

 Benetton  Non Non

 C&A  Oui Oui

 Charles V<gele  Oui Non

 Diesel  Non Non

 Esprit  Oui 

 G Star  Oui Non

 H&M   Oui Oui

 Inwear=IC Companys  Oui Non

 Jack&Jones  Oui Non

 Lee  Oui Non

 Levi Strauss  Oui Non

 Mango  Non Oui

 Mexx  Oui Non

 New Yorker  Non Non

 Only  Oui Non

 Pimkie  Non Non

 Promod  Non Non

 S. Oliver  Oui Non

 Street One  Oui Non

 Triumph  Oui Non

 Vero Moda  Oui Non

 We  Oui Oui

 Wrangler  Oui Non

 Zara  Oui Oui


